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PREAMBULE 
 

 

 

La Communaut® de Communes du Pays dôAncenis (COMPA) a d®cid® dô®laborer un Sch®ma de Coh®rence 

Territoriale sur son périmètre, reconnu par arrêté préfectoral le 15 juillet 2002. 

 

Une première démarche de SCOT concernant le p®rim¯tre du Pays dôAncenis avait abouti en mars 2009, mais le 

SCOT approuvé a été annulé par décision du Tribunal Administratif de Nantes.  

 

Avec un d®veloppement r®cent important de lôurbanisation, une dynamique économique qui lui est propre et un 

territoire qui oscille entre influence de lôagglom®ration nantaise et dominante rurale, le Pays dôAncenis se doit dô°tre 

couvert par un document de planification afin dôorganiser et de ma´triser son développement.  

 

Le Pays dôAncenis, au travers de son Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD), présente 

ses objectifs concernant les politiques publiques d'urbanisme, du logement, des transports et déplacements, 

d'implantation commerciale, d'équipements structurants, de développement économique, touristique et culturel, de 

développement des communications électroniques, de protection et de mise en valeur des espaces naturels, 

agricoles et forestiers et des paysages, de préservation des ressources naturelles, de lutte contre l'étalement urbain, 

de préservation et de remise en bon état des continuités écologiquesé dans un souci de d®veloppement durable du 

territoire. 

 

Le PADD se veut ainsi une r®ponse aux besoins dôaujourdôhui tout en pensant aux besoins des générations qui 

suivront. 

 

 

 

  

Č Afin de donner des pistes de lecture au PADD et de 
comprendre la traduction de ses orientations dans le Document 
dôOrientations et dôObjectifs, le document présente sous la 
forme dôencadr®s des exemples de recommandations ou 

prescriptions. 
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AXES STRATEGIQUES DU PADD 
 

Sur la base des différentes réflexions et débats ayant eu lieu pour lô®laboration du projet de territoire et sur la base 

des éléments clés issus du diagnostic, deux axes majeurs du Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables 

se dessinent : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

La recherche dôun rayonnement et dõun équilibre territorial 
entre un pôle urbain principal, une frange Ouest dynamique 
démographiquement et économiquement portée par le développement de 
lôagglom®ration nantaise et une frange Est/Nord-Est plus rurale où le 

maintien dôune vie locale (commerces, services) est un enjeu fort.  

1 

La préservation et la valorisation de lõespace et des 
ressources dans un contexte de dynamisme résidentiel et économique. 

Supports dôactivit®s ®conomiques, de loisirs et de biodiversit®, les espaces 
agricoles et naturels nécessitent une attention particulière. De la même 
mani¯re, le projet se doit de limiter ses impacts sur lôenvironnement, et 
notamment sur les ressources naturelles (eau...). 

2 
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LõAMBITION DõUN PAYS RAYONNANT ET EQUILIBRE 
 

Le Pays dôAncenis est un territoire multipolaire structur® autour dôune ville-centre, à dominante agricole et naturelle et 

bénéficiant de nombreux atouts permettant de promouvoir une dynamique propre (douceur de vivre de la Vallée de la 

Loire, qualit® paysag¯re du bocage, maillage de p¹les dô®quipements et de services de proximit® ; tissu économique 

local ; proximit® de lôagglomération nantaise). 

 

 

Néanmoins, les dynamiques 

observ®es sur le Pays dôAncenis 

apparaissent parfois génératrices 

de déséquilibres. En effet, il existe 

un risque de voir le poids de la ville 

centre sôaffaiblir, et dôassister ¨ un 

écartèlement interne du Pays 

provoqué par un accroissement de 

la dépendance vis-à-vis de la 

métropole nantaise 

(essentiellement la frange ouest) et 

un secteur Nord-Est se tournant 

davantage vers les Pays Segréen 

et de Châteaubriant. 

 

 

 

 

 

Refusant cette vision du futur, le 

Pays dôAncenis souhaite affirmer 

son positionnement et son identité 

spécifique : côest la th®matique du 

« rayonnement ». Par ailleurs, il 

sôagit ®galement de faire b®n®ficier 

¨ lôensemble du Pays les 

retombées du développement 

attendu, sans laisser certains 

secteurs en marge : côest la 

thématique de « lõ®quilibre ». 
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AXE 1 / UN PAYS RAYONNANT ET EQUILIBRE 
 

Afin de rechercher un ®quilibre territorial dans son d®veloppement, le Pays dôAncenis se doit de : 

 

> Organiser le d®veloppement du territoire en sôappuyant sur les p¹les dô®quilibre, les pôles de proximité et les 

bourgs, en lien notamment avec le développement des équipements et services à la population ; 

> Consid®rer lôensemble des habitants et usagers, actuels et futurs, et favoriser leur accès aux transports, au 

logement, ¨ lôemploi, aux services quotidiens, aux communications ®lectroniquesé 

> Se connecter aux grands axes de transports régionaux et assurer le maillage interne en déplacements et 

transports 

> Développer activités et emplois locaux et de proximité 
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1.1. SõAPPUYER SUR UNE ORGANISATION MULTIPOLAIRE 
 

Le d®veloppement urbain du Pays dôAncenis sôappuie sur une ç organisation multipolaire », dont les principes 

fondamentaux sont les suivants : 

 

> La confortation et le renforcement des p¹les dô®quilibre dôAncenis/Saint-G®r®on (p¹le dô®quilibre principal), 

de Saint-Mars-la-Jaille et Varades (p¹les dô®quilibre secondaires)  (p¹les dô®quilibre de la DTA) et de Ligné 

(pôle de développement périurbain), 

> Le renforcement des pôles de proximité du Cellier, de Joué-sur-Erdre, de M®sanger, dôOudon et de Riaill®, 

> Le renforcement des bourgs dans toutes les communes, avec comme corollaire la limitation du mitage. 

 

1.1.1. Les p¹les dõ®quilibre principaux et secondaires ont vocation à : 
 

> améliorer leurs connexions aux réseaux ferrés et/ou aux réseaux majeurs de transports collectifs, et 

constituer les points dôaccroche du rabattement depuis les communes alentours, 

> diversifier lôoffre en logements, notamment en termes de locatif, dôaccession ¨ la propri®t® et dôhabitat social, 

> promouvoir des formes urbaines diversifiées permettant accueil de population, optimisation de la 

consommation dôespaces, valorisation des espaces publics, intégration de la «nature en ville», accessibilité 

aux modes doux, ®conomies dô®nergie é 

> accueillir pr®f®rentiellement les ®quipements dôinfluence 

intercommunale, 

> accueillir de manière privilégiée le développement 

économique de type « zones dôactivit®s » 

> °tre les lieux privil®gi®s pour lôaccueil dôactivit®s tertiaires 

(en priorité sur le p¹le dô®quilibre principal). 

 

1.1.2. Les pôles de proximité et les bourgs ont vocation à : 
 

> d®velopper une offre de services et dô®quipements de proximité, accessible en modes doux, 

> diversifier lôoffre en logements, 

> promouvoir des formes urbaines diversifiées ne portant pas atteinte au caractère des paysages naturels ou 

urbains environnants, économes en espace et en énergie, 

> permettre le développement des activités commerciales et artisanales de proximité. 

 

1.1.3. Les villages, hameaux et lõhabitat isol® ont 
 vocation à : 

 

> °tre pr®serv®s dans leurs limites actuelles, ce qui nôemp°che pas dôy envisager la réhabilitation du bâti, ainsi 

que certains comblements de « dents creuses », en prenant en compte les si¯ges dôexploitation le cas 

échéant.  
> ne pas constituer de noyau de développement urbain. 

Č Il appartiendra au DOO de préciser les 
objectifs qui leur sont attribués (densité 
urbaine, logement social...) étant entendu 
que les vocations du pôle principal seront 
plus étendues que celles des pôles 

secondaires 

Č Le DOO comprendra une définition de 

ces notions. 
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1.2. HABITER ET VIVRE EN PAYS DõANCENIS 
 

Environ 60 000 habitants sont comptabilisés au recensement de 2010 sur le Pays dôAncenis, ce qui représente un 

gain de plus de 10 000 habitants depuis 1999. Durant la décennie 2000, environ 430 logements étaient commencés 

en moyenne tous les ans (4 300 logements sur 10 ans), avec une prééminence de la construction de logements 

individuels en accession. 

 

Afin dôaccueillir cette population suppl®mentaire dans de bonnes conditions, les communes ont dû réaliser de 

nombreux investissements : création de classes, de services périscolaires, de salles de loisirs, adaptation des 

réseaux dôassainissement, extensions de stations dô®purationé 

 

Le SCoT affiche une orientation de maîtrise de la croissance 

démographique, en ad®quation avec la capacit® dôaccueil du 

Pays dôAncenis, et ne remettant pas en cause les ®quilibres 

sociaux, économiques et environnementaux. Il retient ainsi à 

lôhorizon 2030 un objectif de population dôenviron 75.000 

habitants (soit environ 15 000 habitants supplémentaires). 

 

Partant de cette hypothèse, les besoins en logements sont 

estimés autour de 400 logements à commencer chaque 

année.  

 

 

 

 

 
 

  

Č Environ 6900 logements ¨ commencer dôici 
2030 pour accueillir environ 15 000 habitants 

supplémentaires 

Č Il appartiendra au Document dôOrientations 
et dôObjectifs de pr®ciser les modalités de 
répartition de cet objectif au sein des secteurs 

du Pays dôAncenis. 
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1.2.1. Diversifier lõoffre en logements et r®pondre aux besoins sp®cifiques de la 
population en place 

 

Le Pays dôAncenis est un territoire o½ lôaccession ¨ la propri®t® est dominante. Pour autant, la population disposant 

de revenus modestes est importante. Afin de répondre aux différents besoins de la population résidente et celle à 

venir, et permettre les parcours résidentiels, le SCoT affiche un objectif de diversification de lôoffre en logements : 

 

> renforcer la part du locatif, des petits logements, et produire un habitat plus accessible, pour anticiper sur les 

besoins à venir (décohabitation des jeunes, vieillissement de la population, aléas ®conomiques, etcé), 

> renforcer la dynamique dôurbanisation en ç comblement de lôenveloppe urbaine » (renouvellement urbain, 

comblement de dents creuses, etc.), en y favorisant une offre de logements dont la typologie est variée 

(habitat intermédiaire, petits collectifs, individuel sur petit lot, en accession et en locatif). 

 

 

Cette dernière d®cennie, lôarriv®e massive de jeunes m®nages sur le territoire a contribu® au rajeunissement relatif 

de la population. Pour autant, certains secteurs du Pays dôAncenis abritent une population plus âgée et moins 

familiale : il sôagit notamment des centres urbains (Ancenis / Saint-Géréon, Varades, Saint-Mars-la-Jaille), et des 

communes du nord-est. Le SCoT affiche donc pour objectif : 

> anticiper sur le vieillissement par lôadaptation des logements ¨ la perte de mobilité, dans le parc locatif 

comme chez les propriétaires occupants. 

> développer une offre alternative dans les bourgs (logements adaptés proches des commerces et services, 

offre locative sociale sp®cifique, é), de faon ¨ permettre une mobilit® r®sidentielle des ménages plus âgés 

et libérer ainsi leurs logements, souvent de grande taille mais sous-occupés. 

Le SCoT affiche également pour objectif la prise en compte de la situation sociale des ménages les plus démunis en : 

> développant une offre de logements « très sociaux » au sein des différents programmes, et en priorité dans 

les pôles identifiés par le SCoT, 

> menant une action sur le noyau de logement encore vétuste, 

> complétant lôoffre dôurgence et dôinsertion. 
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1.2.2. Mobiliser le parc ancien 
 

Le SCoT affiche pour orientation lôam®lioration du parc ancien.  

Les outils dôintervention rel¯vent dôun Programme Local de lôHabitat pour lequel la COMPA est comp®tente. 

 

Il peut en être attendu divers effets positifs, tels que : 

> la remise sur le marché locatif des logements à loyers et charges maîtrisés, situés dans les bourgs 

principalement, 

> la réhabilitation de bâtiments vacants, inutilisés, 

> la revalorisation des centres bourgs, 

> la production de locatif à loyer modéré à un moindre coût pour les collectivités, 

> le d®veloppement dôune offre de logements adaptés aux personnes âgées et/ou handicapées dans les 

centres bourgs,  

> lôam®lioration de lôefficacit® ®nerg®tique du parc 

 

 

1.2.3. Participer ̈  lõ®quilibre territorial 
 

Le SCOT souhaite créer les conditions de la croissance d®mographique sur lôensemble de son territoire, tout en 

pr®voyant dôadapter le rythme de croissance en fonction des pôles et des influences externes, en : 

 

> renforçant le poids des pôles identifiés, 

> maîtrisant le rythme de croissance du secteur Ouest de la COMPA, ayant connu un développement 

p®riurbain r®cent sous influence de lôaire urbaine nantaise, 

> permettant le renouvellement démographique de toutes les communes, y compris celles les plus éloignées 

des pôles, et notamment celles du Nord et de lôEst, moins attractifs. 

 

Le projet vise donc à assurer une progression démographique différenciée selon les différents secteurs du territoire. 

 

1.2.4. Maîtriser le rythme de croissance 
 

Lôorientation affich®e par le SCoT de maîtrise de la croissance 

démographique implique que les communes adaptent leur 

rythme dôouverture ¨ lôurbanisation au projet de d®veloppement 

du territoire retenu, afin de ne pas être débordées par un afflux 

de nouveaux résidents et de devoir sôengager par la suite dans la 

réalisation de nouveaux équipements.  

  

Č Cela nécessite donc une plus grande 
utilisation des outils réglementaires, 
notamment du PLU, pour hiérarchiser et 
encadrer les projets. Lô®ch®ancier dôouverture 
¨ lôurbanisation est un outil ad®quat, qui 
trouve sa place au sein du Plan Local 

dôUrbanisme. 
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1.2.5. Renforcer la qualité des projets résidentiels 
 

De manière à garantir la préservation de la qualité du cadre de vie, qui constitue un des facteurs dôattractivit® du 

territoire, le SCoT réaffirme la nécessité de renforcer la qualité urbaine, architecturale, sociale et environnementale 

des projets. Le SCoT insiste donc particulièrement sur la nécessité : 

 

> dôint®grer les nouvelles op®rations de logements à leur environnement, 

> de promouvoir le développement durable dans la construction de logements neufs, en soutenant 

particulièrement les démarches de type HQE, éco-quartiers, éco-villages, éco-construction, é 

> favoriser, dans tout projet de réhabilitation, construction neuve ou am®nagement, lô®conomie dô®nergie, la 

production dô®nergie renouvelable, la gestion des eaux pluviales, la gestion des d®chets, la gestion des 

risques é 

 
 

1.2.6. Anticiper les besoins en ®quipements et services dõint®r°t collectif 
 

Le diagnostic du SCoT fait état dôun relatif bon niveau dô®quipements et de services ¨ lôheure actuelle. N®anmoins, au 

vu des projections d®mographiques, lôanticipation des besoins ¨ venir demeure une n®cessit®. 

 

Afin de répondre aux besoins des populations anciennement installées et des nouveaux arrivants, lôeffort est donc à 

poursuivre, notamment pour : 

> les ®quipements dôaccueil de la petite enfance et de 

lôenfance jeunesse, indispensables ¨ lôaccueil de jeunes 

actifs, 

> le d®veloppement dôoffres mutualis®es en services relatifs 

à la santé dans des locaux spécifiques, notamment dans 

les secteurs les moins bien pourvus, de manière à assurer 

un maillage suffisant, 

> le développement dô®quipements et de services dédiés au 

troisi¯me ©ge (structures dôaccueil, mais aussi dispositifs 

de soins et dôaide au maintien ¨ domicile). 

Lô®volution des modes de vie et lôimportance croissante accord®e au niveau dô®quipements li®s ¨ la culture et aux 

loisirs dans les choix résidentiels, comme dans les choix dôimplantation de certaines entreprises, font que les attentes 

sont importantes. Le SCoT affiche pour objectif à ce sujet de : 

> mettre en valeur les ®quipements culturels et sportifs existants (salles, biblioth¯quesé) 

> renforcer lôoffre en ®quipement cin®matographique au niveau du p¹le principal Ancenis / Saint G®r®on. 
 
Il sôagit de manière globale dôorganiser la r®partition des équipements et services en fonction des besoins et des 

attentes actuels et futurs du territoire. Cette répartition doit sôappuyer sur les p¹les identifi®s, sans pour autant 

compromettre le développement de services de proximité dans les autres bourgs du Pays et affaiblir leur vitalité.  

Č Sôappuyer sur les p¹les pour organiser 
le développement des équipements et des 
services. 

Č Accueillir préférentiellement les 
®quipements dôinfluence intercommunale 
dans les pôles principaux et secondaires 

Č Permettre lôinstallation de services et 
équipements de proximité dans les pôles 

de proximit® afin dôassurer leur vitalité. 
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1.3. CONNECTER ET METTRE EN RESEAU LE TERRITOIRE 
 

Le Pays dôAncenis, en ce qui concerne les mobilit®s, doit faire face ¨ un double enjeu de : 

 

> connexion aux territoires voisins et aux axes structurants de transport régionaux, 

> organisation de la desserte interne du Pays et du maillage de lôoffre en transports collectifs et/ou alternatifs 

(desserte des espaces les moins bien desservis, liens vers les pôles dô®change multi-modaux). 

 

1.3.1. Assurer la connexion du Pays dõAncenis aux territoires voisins en sõappuyant sur 
 des infrastructures majeures 

 

Le SCoT du Pays dôAncenis affirme sa volonté de voir aboutir la réalisation ou lôam®lioration de plusieurs 

infrastructures majeures pour le futur du territoire, en référence au Schéma Départemental Routier : 

 

> Lô®tablissement dôun nouveau franchissement sur la Loire (sous réserve de faisabilité), en lien avec 

lôam®nagement de la RD 164 (Ancenis Nort-sur-Erdre), ainsi que de lôaxe Ancenis-Clisson au Sud Loire. Cet 

axe majeur pour le territoire doit à la fois favoriser le lien Nord-Sud entre les 2 rives de la Loire, participer à 

lôam®lioration de la desserte du Pays dôAncenis, conforter lôacc¯s aux territoires voisins et ¨ lôa®roport de 

Notre-Dame-des-Landes. 

> Lôam®lioration des infrastructures existantes : RD 923 (axe Ancenis-Candé), RD 33 (axe Joué-Riaillé-St 

Mars-Candé),  RD 723 ainsi que lôA11 (axe Nantes-Angers). 
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1.3.2. Développer le réseau de transport des informations : les communications 
 électroniques 

 
Les communications électroniques à haut débit représentent un moyen pouvant accompagner les territoires ruraux 
dans une démarche de réduction des d®s®quilibres territoriaux. Au m°me titre que lôorganisation du transport des 
personnes, celle du transport des informations par voie numérique devient un enjeu essentiel de comp®titivit® dôun 
territoire.  
 
En lien avec le Sch®ma directeur dôam®nagement num®rique du d®partement de la Loire-Atlantique, mis en place par 
le Conseil G®n®ral, le SCoT affirme lôam®nagement num®rique de son territoire comme une priorit®. 
 
Le SCoT définit donc ses priorit®s pour le tr¯s haut d®bit dans les polarit®s dô®quilibre et secondaires (centralit®s et 
zones dôemplois), ainsi que dans les zones dôactivit®s strat®giques existantes et futures identifiées dans le présent 
PADD. 
 

1.3.3. Sõappuyer sur la valorisation du réseau ferroviaire et des autres transports collectifs  
 

La desserte du Pays dôAncenis par le TER sur la ligne Nantes-Angers et en périphérie sur la ligne de tram-train 

Nantes-Châteaubriant, constitue une opportunité intéressante à développer : certains des p¹les dô®quilibre sont ainsi 

facilement reli®s aux agglom®rations et p¹les dôemplois les plus proches. Proposer une alternative souple et 

attractive ¨ lôautomobile n®cessite un renforcement de lôaccessibilit® aux gares.  

 

Les liaisons par autocars viennent compléter stratégiquement le maillage du territoire. Le réseau de bus interurbains 

est organisé en étoile vers lôagglom®ration de Nantes. Les principales carences concernent le nord-est du Pays. 

Lôorganisation du rabattement vers les points dôaccroche aux r®seaux de transport collectif ¨ haut niveau de service 

est à étudier. 

 

La cr®ation de lignes express ou de transports en commun ç ¨ haut niveau de service è vers lôagglom®ration de 

Nantes pourraient être prolong®es jusquô¨ certaines polarités du SCoT (ex : Ligné). Ces lignes, avec un nombre 

r®duit dôarr°ts, permettraient de rendre le service plus attractif en r®duisant les temps de parcours des autocars. 

 

1.3.4. Sõappuyer sur les exp®rimentations de mobilit® alternative adapt®es au contexte du 
 Pays dõAncenis 

 

Lôoffre en co-voiturage est incitée par le Conseil Général via son site Internet. Celui-ci fait lôobjet dôune promotion / 

communication importante, notamment par le développement de parkings identifiés pour mettre en relation les 

personnes et développer un réseau de personnes pratiquant le co-voiturage affinitaire. 

Les pistes sur le développement des « réseaux de transport solidaires » (partage et mise à disposition de véhicules à 

des fins solidaires), ou encore lôexpérimentation de lô« auto-stop de confiance »  sont également à creuser, dans la 

mesure où elles permettent de développer un service affinitaire pour des motifs autres que les trajets domicile travail 

(courses, manifestations, é), et sont porteuses de lien social.   

 

Le SCoT encourage une réflexion sur ce type dôoffre de mobilit® ¨ lô®chelle du Pays. En effet, le fonctionnement et la 

diffusion de ces pratiques n®cessitent lôanimation par des r®f®rents locaux, la mise en îuvre et la lisibilit® des 

parking-relais, etc. 

  



SCOT DU PAYS DôANCENIS - PADD / FEVRIER 2014  17/32 

 
 

1.3.5.  Articuler offre de mobilité et développement urbain  
 
Le diagnostic réalisé a permis de démontrer que ï malgré un nombre conséquent de déplacements domicile-travail 
vers les territoires voisins ï les déplacements restent majoritairement internes au territoire : plus de 15 000 actifs 
résident et travaillent au sein du Pays dôAncenis. Les ®changes vers lôext®rieur du Pays se font ¨ environ 60% vers 
lôagglom®ration nantaise, de manière moindre vers les Mauges, le Maine et Loire et le Pays de Châteaubriant. 
 
Un urbanisme durable doit privil®gier la mise en coh®rence dôun d®veloppement urbain renforc® dans les secteurs les 
mieux desservis en transport collectif ou en modes alternatifs à la voiture. Le contexte rural dôune large partie du 
Pays renforce la dépendance au mode de transport individuel motoris® et impose, dôautant plus, cette r®flexion. En 
effet, les actifs ®loign®s des p¹les dôemploi seront davantage fragilis®s par les effets de la crise ®nerg®tique (co¾t des 
déplacements, isolement géographique et social).  
 
Ainsi, le SCoT affiche pour objectifs : 
 

> le d®veloppement et la densification des p¹les qui b®n®ficient dôune offre en transport collectif existante ou 
potentielle à développer (bus, gares), 

> le développement de systèmes alternatifs plus adaptés au milieu rural (transport à la demande, auto-
partage, modes doux é), 

> la limitation au recours à la voiture pour les déplacements quotidiens du type : domicile-commerce-
équipement, en favorisant un maillage de modes doux de proximité. 

> le renforcement des espaces urbains existants gr©ce au rapprochement des espaces ¨ vocation dôhabitat, 
dôemplois et des services et ¨ la cr®ation de liaisons douces. Il sôagit de faciliter les liaisons en transports 
collectifs et de concevoir des aménagements permettant une rationalisation des déplacements de proximité 
et lôutilisation de la voiture : côest la recherche dôun territoire des courtes distances. 

 

 

1.3.6. Permettre le développement des mobilités douces 
 

Le Pays est traversé par deux itinéraires majeurs : 

> La Loire à vélo : itinéraire longeant la Loire, 

> La voie verte Saint-Mars-la-Jaille ï Carquefou : itin®raire touristique transversal entre lôagglom®ration 

nantaise et la partie rurale du Pays 

 

Ces deux itin®raires sont enrichis dôun maillage de voies douces ou apaisées permettant des liaisons, parfois encore 

incomplètes entre les communes et les pôles, repéré par un inventaire intercommunal cartographique. 

Le SCoT encourage au développement des mobilités douces et en particulier :  

> à la levée des obstacles existants dans les continuités inventoriées 

> au rabattement vers des liaisons plus structurantes 
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1.4. DEVELOPPER ACTIVITES ET EMPLOIS 
 

Sur le plan économique, le SCoT entend soutenir et assurer les conditions favorables au développement : 

> du secteur commercial en sôappuyant sur les espaces ¨ vocation commerciale et en soutenant la vitalit® 

commerciale des centres-bourgs, 

> des zones dôactivit®s de faon ®quilibr®e sur le territoire, 

> des activités agricoles grâce à la préservation du foncier agricole, 

> dôune offre touristique contribuant ¨ renvoyer une image positive et attractive du territoire. 

 

1.4.1. D®velopper et ®quilibrer lõ®conomie 
 

Lôenjeu consiste à mettre en place un projet de d®veloppement ®conomique rayonnant sur lôensemble des secteurs 

économiques : zones dôactivit®s, liens entre production agricole et agroalimentaire, tourisme é Le positionnement du 

Pays par rapport aux territoires voisins et notamment par rapport ¨ la m®tropole nantaise sôav¯re être un enjeu crucial 

pour lôavenir économique du Pays dôAncenis, afin de rester compétitive et de conforter sa place dans lôespace 

régional. A cette fin, le SCoT affiche pour objectifs : 

 

> renforcer les zones dôactivit®s ®conomiques stratégiques (ZAE) en soutenant leur développement afin de 

permettre lôacc¯s ¨ lôemploi ¨ lô®chelle des bassins de vie.  

> ®quilibrer lôoffre en zones dôactivit®s ®conomiques : les pôles identifiés rayonnent tous sur leur bassin de vie. 

Si le d®veloppement dôun habitat diversifi® et le renforcement de leur desserte en transports collectifs y sont 

favoris®s, le SCoT entend ®galement y d®velopper lôemploi. 

> structurer le parc foncier et immobilier en encourageant la création ou lôextension de zones dôactivit®s 

(besoins estimés à environ 300 ha au total) ainsi que la requalification de parcs dôactivit®s. 

> le renforcement du secteur domestique, n®cessitant un maillage de zones dôactivit®s de proximit® 

sôadressant ¨ une client¯le plutôt locale et à vocation artisanale prioritairement. 

 

 

1.4.2. Structurer lõoffre commerciale 
 

Afin de répondre ¨ la volont® dô®quilibrer le territoire, tout en intégrant 

les mutations de lôoffre commerciale et les évolutions des modes de 

vie, le Pays dôAncenis a entrepris lô®laboration dôune charte 

commerciale, affichant les grands principes du développement 

commercial pour les années à venir. Cette Charte précise les actions à 

mettre en place afin de structurer une organisation commerciale 

équilibrée ne fragilisant pas les pôles de proximité présents sur le 

territoire tout en répondant aux besoins des habitants. Le SCoT 

réaffirme plusieurs de ces orientations : 

 

> créer un aménagement commercial du territoire 

respectueux des équilibres, reposant sur lôorganisation 

spatiale du Pays. Cette structuration sôefforcera de renforcer 

la complémentarité entre les pôles afin de ne pas accentuer les déséquilibres territoriaux. Le SCoT prône le 

Č Conforter les centralités 
commerciales existantes. 

Č Poursuivre le réaménagement des 
centres-bourgs afin de favoriser la 
dynamique commerciale. 

Č Faciliter lôaccessibilit® des espaces 
commerciaux et des commerces 
(stationnement, PMR, mobilités douces). 

Č Favoriser les connexions entre les 
espaces commerciaux (Saint-Géréon ï 

Ancenis). 
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renforcement des espaces commerciaux existants (ZACOM, centralités) afin de concentrer les activités 

commerciales dans des espaces privilégiés et assurer la vitalité des centralités de bourgs ou de quartier. Il 

sôagit de conforter les p¹les commerciaux existants : Ancenis-Saint-Géréon comme pôle majeur, Ligné, 

Saint-Mars-la-Jaille et Varades comme pôles intermédiaires. Le SCoT entend aussi maintenir le commerce 

de proximité dans les communes rurales afin de conforter la vitalité des petits bourgs et permettre le 

d®veloppement dôune vie de proximit® et promouvoir les courtes distances. Ceci pourra sôaccompagner de la 

poursuite du réaménagement des centres-bourgs. 

 

  
 

> développer des espaces commerciaux répondant aux 

attentes des consommateurs et aux besoins des 

commerçants en soutenant la profession et en consolidant le 

commerce de proximité.  

  

Č Favoriser lôimplantation des 
commerces de proximité dans les 
centres-bourgs en donnant les moyens 
aux communes (PLU, DPU, acquisition 
du bâti) et en soutenant les 
commerçants (mise à disposition des 

locaux, financement des rénovations).  
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1.4.3. Conforter les espaces agricoles et leurs productions 
 

Le maintien dôune agriculture performante et p®renne fait partie des orientations majeures du SCoT. Lôagriculture joue 
en effet un r¹le central dans lô®quilibre ®conomique et spatial du territoire ainsi que dans son identit®. 

 

Le SCoT souhaite mettre en place les conditions favorables à la valorisation de la production agricole et à la 
protection de son capital foncier et paysager afin dôassurer le maintien dôune agriculture performante pr®sentant 
des atouts en mati¯re de paysages et de biodiversit® tout en veillant ¨ limiter lôimpact des pratiques sur 
lôenvironnement. 
 

> La valorisation des productions agricoles 

Le secteur agricole a un impact ®conomique majeur tant en termes dôemplois agricoles, agroalimentaires et dans les 
services directement li®s ¨ lôagriculture, quôen termes de chiffre dôaffaires g®n®r® localement. 
 
Confrontés à des changements structurels majeurs et à des évolutions importantes, le SCoT tend à : 

- aider à la valorisation des productions du territoire dans tous les réseaux en affirmant le lien que cette 
activit® occupe dans lô®conomie locale. Il sôagit notamment dôencourager le d®veloppement dôune 
agriculture de proximité ; 

- pr®server les outils de production agricole afin quôils restent comp®titifs et diversifi®s en encourageant 
à la diversification des activités ; 

- soutenir le d®veloppement sur le territoire dôemplois induits par lôactivit® agricole en amont et en aval, 
notamment avec lôagroalimentaire ; 

- pr®server lô®levage (notamment bovin) comme une composante agricole forte du territoire et ses 
interactions avec le tissu ®conomique local (main dôîuvre induite) et les paysages (paysage ligérien 
et bocage). 

 
 
 

> La protection de lõespace agricole et la valorisation de ses paysages 

Acteur ®conomique important, le secteur agricole joue aussi un r¹le majeur dans lôorganisation spatiale et paysag¯re 
du territoire. 
Il est donc essentiel pour le Pays dôAncenis de veiller ¨ pr®server lõespace agricole nécessaire au fonctionnement 
des exploitations et des paysages qui le compose.  
 
Lôagriculture est un am®nageur d®terminant de lôespace. Les espaces agricoles ne doivent plus °tre perus comme 
des r®serves potentielles pour lôurbanisation. Une lisibilit® sur le foncier agricole ¨ moyen terme doit °tre propos®e 
aux agriculteurs. 
 

 

 

 

Intrinsèquement liée à la modération de la consommation dôespace, la protection des espaces agricoles ¨ fort 
potentiel, jouant un r¹le important dans lô®conomie du Pays et pr®sentant des atouts en mati¯re de paysages et de 
biodiversité, est essentielle :  

- La préservation des espaces agricoles sur tout le territoire 
- La mise en place de politique fonci¯re en lien avec lôagriculture,  
- La protection des espaces agricoles pérennes. 

Č Délimiter de manière fine dans les PLU 

lôespace agricole p®renne  
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Ces orientations sôinscrivent dans le prolongement du diagnostic de lôagriculture r®alis® en lien avec la 
Chambre dôAgriculture et la profession agricole. 

 

 

1.4.4. Concilier développement économique et développement durable 
 

Le Pays dôAncenis pr®sente des atouts paysagers et patrimoniaux. Le développement de lôemploi et de lô®conomie de 
proximité ne peut donc pas se faire au d®triment de la pr®servation de lôespace et des ressources. A cette fin, le 
SCoT affiche pour objectifs :  
 

> optimiser lôutilisation du foncier en rationalisant lôutilisation de lôespace (densification, requalification des 

espaces en friche ou mal utilisés, urbanisation des dents creuses et des friches, mutualisation de certains 

espaces) 

> am®liorer la qualit® de lôam®nagement des zones et du b©ti sôy installant 

> réduire les déplacements motorisés liés aux achats, aux déplacements domicile-travail.  

> veiller ¨ la mod®ration de la consommation dôespace (densification, urbanisation des dents creuses et des 

friches) 

> prendre en compte les risques existants et mesurer lôimpact de lôimplantation de nouvelles activit®s sur ce 

point 






















